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 Délibération n° 2016/20
Propriété GONON 50, rue Jules-Ferry : acquisition auprès de la Métropole de Lyon suite à
préemption pour le compte de la Ville.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 44
 
 

 
Date de la convocation : 08/03/16
Compte rendu affiché le 16/03/16
 
Transmis en préfecture le
 17/03/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160314-26661-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO,
Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA,
M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Nadia CHIKH, Mme
Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, Mme Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA, Mme
Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA,
Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M.
Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI, M. Aurélien SCANDOLARA a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à Mme Hidaya SAID, Mme Maite LAM a donné pouvoir à
M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 20
Propriété GONON 50, rue Jules-Ferry : acquisition auprès de la Métropole de Lyon suite à
préemption pour le compte de la Ville
Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
LE CONTEXTE
 
La Ville a reçu une déclaration d’intention d’aliéner l’informant de la vente d’un bien appartenant aux
consorts GONON et situé 50, rue Jules-Ferry à Vénissieux.
Cette parcelle de terrain bâtie, libre de tout occupant et vouée à la démolition, est cadastrée section
CK 32 d’une superficie de 307 m² pour un prix de 120 400 euros auxquels s’ajoute une commission
d’agence de 9 600 euros.
 
LA DEMANDE DE PREEMPTION
 
A cette occasion, la Ville a souhaité demander l’intervention de la Métropole de Lyon, dans le cadre du
droit de préemption urbain.
En effet, le développement urbain du centre-ville est un des axes majeurs du Projet Urbain approuvé
en 2008 par le Grand Lyon et la Ville.
Dimensionner le centre de Vénissieux à l’échelle d’une ville de 60 000  habitants, intensifier l’habitat
le long des lignes de transports en communs (T4), relancer la dynamique commerciale, organiser
les déplacements (circulation, stationnement, mode doux), tels sont les enjeux du développement du
Cœur de Ville confirmés lors du comité de pilotage du 16 mai 2013.
 
Dans cette perspective et de la même façon que la Ville est intervenue en 2013 en acquérant à
l’amiable une propriété située avenue Marcel-Houël, il me semble important de saisir l’opportunité
d’une acquisition qui viendrait conforter la maîtrise foncière des collectivités dans ce secteur
stratégique.
 
Par un courrier du 25 novembre 2015, la Ville a demandé à la Métropole de Lyon de préempter pour
le compte de la Ville la propriété mise en vente, la Ville assurant le préfinancement, ainsi que tous les
frais consécutifs à l’acquisition par la Métropole inhérents à cette préemption.
 
LA PROCEDURE
 
L’arrêté n° 216-01-04-R-0009 du 4 janvier 2016 confirme l’exercice de cette préemption par la
Métropole de Lyon pour le compte de la Ville avec préfinancement.
Cet arrêté a été notifié aux vendeurs et acquéreurs le 7 janvier 2016 à prix conforme à la déclaration
d’intention d’aliéner. La vente est donc parfaite.
Le délai de recours épuisé, la Métropole doit régulariser cette acquisition avec les consorts GONON,
dans le cadre des articles L 213-14 et R 213-12 du Code de l’Urbanisme qui exige un paiement dans
les quatre mois suivants la notification aux vendeurs et acquéreurs.
La régularisation entre la Métropole et la Ville se fera après ce paiement.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/02/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- confirmer la demande de préemption par la Ville auprès de la Métropole de la propriété des consorts
GONON, 50, rue Jules-Ferry au prix de 120 400 euros auxquels s'ajoutent les frais de commission
d'agence de 9 600 euros, avec préfinancement auprès de la Métropole,

- approuver l'acquisition auprès de la Métropole de la propriété préemptée,
 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à la
mise en oeuvre de ce dossier et notamment les actes nécessaires à l'acquisition,

- charger Maître Olivier MICHOUD, notaire de la Ville en collaboration avec Maître POULAIN-
CHARPENTIER, notaire de la Métropole de Lyon, de la rédaction des actes et des formalités qui en
sont la conséquence,

- dire que la somme de 120 400 euros auxquels s'ajoutent 9 600 euros de commission d'agence et
tous frais annexes seront imputés au budget principal, au compte 2115 "terrains bâtis", à la fonction
824 "autres opérations d'aménagement urbain".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 

PROPRIETE GONON 50, rue Jules Ferry 
PREEMPTION PAR LA METROPOLE DE LYON 

Propriété de 

Mr GONON 

DAUE le 9 Février 2016 



 

DOMANIALITES FONCIERES  
Ville de Vénissieux (jaune) 

GRAND LYON La Métropole (bleu) 

DAUE LE 9 février 2016 

Propriété 
GONON 


